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L’Assembl�e nationale et le S�nat ont adopt�,

Vu la d�cision du Conseil constitutionnel n� 2008-564 DC du 19 juin 2008 ;

Le Pr�sident de la R�publique promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1

Six mois apr�s la publication de la pr�sente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif aux possibilit�s de d�veloppement d’un plan de relance de la production de 
prot�ines v�g�tales alternatif aux cultures d’organismes g�n�tiquement modifi�s afin de 
garantir l’ind�pendance alimentaire de la France.

Article 2

A modifi� les dispositions suivantes :
· Cr�e Code de l’environnement - art. L. 531-2-1 (V)

CHAPITRE IER : LE HAUT CONSEIL DES BIOTECHNOLOGIES

Article 3

A modifi� les dispositions suivantes :
· Modifie Code de l’environnement - art. L531-3 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L531-4 (V)
· Cr�e Code de l’environnement - art. L531-4-1 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L531-5 (V)

CHAPITRE II : RESPONSABILITE ET COEXISTENCE ENTRE CULTURES

Article 4

A modifi� les dispositions suivantes :
· Cr�e Code de l’environnement - Chapitre V : Dispositions communes aux parcs na... 

(V)



· Cr�e Code de l’environnement - art. L. 335-1 (V)

Article 5

A modifi� les dispositions suivantes :
· Cr�e Code rural - art. L642-5-1 (V)

Article 6

A modifi� les dispositions suivantes :
· Transf�re Code rural - Chapitre III : Les plantes g�n�tiquement modifi... (V)
· Cr�e Code rural - Chapitre IV : Dispositions diverses. (V)
· Transf�re Code rural - art. L663-1 (T)
· Transf�re Code rural - art. L663-2 (T)
· Modifie Code rural - art. L663-2 (V)
· Transf�re Code rural - art. L663-3 (T)
· Modifie Code rural - art. L663-3 (V)
· Transf�re Code rural - art. L663-4 (T)
· Transf�re Code rural - art. L663-5 (T)
· Transf�re Code rural - art. L663-6 (T)
· Transf�re Code rural - art. L663-7 (T)
· Cr�e Code rural - art. L664-1 (V)
· Cr�e Code rural - art. L664-2 (V)
· Cr�e Code rural - art. L664-3 (V)
· Cr�e Code rural - art. L664-4 (V)
· Cr�e Code rural - art. L664-5 (V)
· Cr�e Code rural - art. L664-6 (V)
· Cr�e Code rural - art. L664-7 (V)

Article 7

A modifi� les dispositions suivantes :
· Cr�e Code rural - art. L671-15 (V)
· Cr�e Code rural - art. L671-16 (V)

Article 8

A modifi� les dispositions suivantes :
· Modifie Code rural - art. L663-4 (V)
· Modifie Code rural - art. L663-5 (V)

CHAPITRE III : TRANSPARENCE

Article 9

A modifi� les dispositions suivantes :
· Modifie Code rural - art. L251-1 (V)

Article 10

A modifi� les dispositions suivantes :



· Modifie Code rural - art. L663-1 (V)
· Cr�e Code rural - art. L671-14 (V)

Article 11

A modifi� les dispositions suivantes :
· Modifie Code de l’environnement - art. L532-4 (V)
· Cr�e Code de l’environnement - art. L532-4-1 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L535-3 (V)

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS D’ADAPTATION DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE

Article 12

A modifi� les dispositions suivantes :
· Modifie Code de l’environnement - art. L531-1 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L531-2 (V)

Article 13

A modifi� les dispositions suivantes :
· Modifie Code de l’environnement - art. L515-13 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L532-1 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L532-2 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L532-3 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L532-5 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L532-6 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L536-3 (V)

Article 14

A modifi� les dispositions suivantes :
· Modifie Code de l’environnement - Chapitre III : Diss�mination volontaire d’organ... (V)
· Cr�e Code de l’environnement - Section 1 : Dispositions g�n�rales. (V)
· Cr�e Code de l’environnement - Section 2 : Diss�mination volontaire � toute au... (V)
· Cr�e Code de l’environnement - Section 3 : Mise sur le march�. (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L533-2 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L533-3 (V)
· Cr�e Code de l’environnement - art. L533-3-1 (V)
· Cr�e Code de l’environnement - art. L533-3-2 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L533-5 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L533-6 (V)
· Cr�e Code de l’environnement - art. L533-8 (V)
· Cr�e Code de l’environnement - art. L533-9 (V)
· Abroge Code de l’environnement - art. L535-2 (Ab)
· Modifie Code de l’environnement - art. L535-4 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L535-5 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L536-1 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L536-2 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L536-4 (V)



· Modifie Code de l’environnement - art. L536-5 (V)
· Modifie Code de l’environnement - art. L536-7 (V)

Article 15

A modifi� les dispositions suivantes :
· Cr�e Code de la sant� publique - Titre V : Produits de sant� compos�s en tout ou... (V)
· Cr�e Code de la sant� publique - art. L5150-1 (V)

CHAPITRE V : SOUTIEN A LA RECHERCHE

Article 16

A modifi� les dispositions suivantes :
· Modifie Code de la recherche - art. L114-3-1 (V)

Article 17 (abrogé au 13 décembre 2008)

· Abrog� par Ordonnance n�2008-1305 du 11 d�cembre 2008 - art. 6

La recherche publique d�veloppe les recherches consacr�es � la g�nomique v�g�tale, � 
la toxicologie, � l’�pid�miologie et � l’entomologie, soutient le d�veloppement des 
techniques permettant de d�tecter les organismes g�n�tiquement modifi�s et leur 
tra�abilit� dans les produits, d’�tudier leur toxicit� � long terme et d’intensifier les 
recherches sur la pr�cision de l’insertion du transg�ne et l’interaction entre l’insertion du 
g�ne et l’expression du g�nome. Elle encourage les coop�rations scientifiques avec les 
pays du Sud, soutient des r�seaux �pid�miologiques performants et participe au 
d�veloppement d’un r�seau europ�en d’allergologie.

Les pouvoirs publics favorisent la mobilit� des chercheurs qui s’engagent dans cette 
expertise scientifique.

CHAPITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 18

A modifi� les dispositions suivantes :
· Modifie Loi n�92-1476 du 31 d�cembre 1992 - art. 90 (V)

Article 19

Le dernier alin�a de l’article L. 533-3 du code de l’environnement entre en vigueur au 1er 
janvier 2009. 

Les autorisations de diss�mination volontaire � toute autre fin que la mise sur le march� 
d�livr�es avant le 1er janvier 2009 pour des organismes pr�sentant les caract�ristiques 
�nonc�es au dernier alin�a du m�me article L. 533-3 prennent fin � cette date.

Article 20



Les crit�res de classement des organismes g�n�tiquement modifi�s en vigueur � la date 
de publication de la pr�sente loi s’appliquent jusqu’� leur modification par le d�cret pr�vu 
au dernier alin�a de l’article L. 532-1 du code de l’environnement dans sa r�daction issue 
de l’article 13 de la pr�sente loi.

Article 21

I. - Les lots de semences contenant des semences g�n�tiquement modifi�es sont 
clairement �tiquet�s. Ils portent la mention : � contient des organismes g�n�tiquement 
modifi�s �.

Les dispositions du premier alin�a ne sont pas applicables aux traces accidentelles ou 
techniquement in�vitables pr�sentes au-dessous d’un certain seuil. Ce seuil est fix� par 
d�cret, esp�ce v�g�tale par esp�ce v�g�tale.

II. - Les seuils fix�s en application du I sont en vigueur jusqu’� ce que des seuils pour les 
m�mes esp�ces v�g�tales soient fix�s conform�ment au paragraphe 2 de l’article 21 de la 
directive 2001/18/CE du Parlement europ�en et du Conseil, du 12 mars 2001, relative � la 
diss�mination volontaire d’organismes g�n�tiquement modifi�s dans l’environnement et 
abrogeant la directive 90/220/CEE du Conseil.

III. - Ces dispositions ne sont applicables qu’aux semences dont la destination finale est le 
territoire fran�ais.

La pr�sente loi sera ex�cut�e comme loi de l’Etat.

Fait � Paris, le 25 juin 2008.

Nicolas Sarkozy 

Par le Pr�sident de la R�publique :

Le Premier ministre,
Fran�ois Fillon
Le ministre d’Etat, ministre de l’�cologie,
de l’�nergie, du d�veloppement durable
et de l’am�nagement du territoire,
Jean-Louis Borloo
La ministre de l’�conomie,
de l’industrie et de l’emploi,
Christine Lagarde
La garde des sceaux, ministre de la justice,
Rachida Dati
Le ministre de l’agriculture et de la p�che,
Michel Barnier
La ministre de l’enseignement sup�rieur
et de la recherche,
Val�rie P�cresse



La ministre de la sant�,
de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,
Roselyne Bachelot-Narquin
La secr�taire d’Etat
charg�e de l’�cologie,
Nathalie Kosciusko-Morizet

(1) Loi n� 2008-595.
― Directive communautaire :
Directive 98/81/CE du Conseil du 26 octobre 1998 modifiant la directive 90/219/CEE 
relative � l’utilisation confin�e de micro-organismes g�n�tiquement modifi�s.
― Travaux pr�paratoires :
S�nat :
Projet de loi n� 149 (2007-2008) ;
Rapport de M. Jean Bizet, au nom de la commission des affaires �conomiques, n� 181 
(2007-2008) ;
Discussion les 5, 7 et 8 f�vrier 2008 et adoption, apr�s d�claration d’urgence, le 8 f�vrier 
2008 (TA n� 62).
Assembl�e nationale :
Projet de loi, adopt� par le S�nat, n� 719 ;
Rapport de M. Antoine Herth, au nom de la commission des affaires �conomiques, n� 746 
;
Discussion les 1er � 3 et 7 � 8 avril 2008 et adoption le 9 avril 2008 (TA n� 119).
S�nat :
Projet de loi, modifi� par l’Assembl�e nationale, n� 269 (2007-2008) ;
Rapport de M. Jean Bizet, au nom de la commission des affaires �conomiques, n� 284 
(2007-2008) ;
Discussion et adoption le 16 avril 2008 (TA n� 76).
Assembl�e nationale :
Projet de loi, adopt� avec modifications par le S�nat en deuxi�me lecture, n� 819 ;
Rapport de M. Antoine Herth, au nom de la commission des affaires �conomiques, n� 846 
;
Discussion et rejet le 13 mai 2008 (TA n� 139).
Assembl�e nationale :
Rapport de M. Antoine Herth, au nom de la commission mixte paritaire, n� 891 ;
Discussion et adoption le 20 mai 2008 (TA n� 147).
S�nat :
Projet de loi, rejet� par l’Assembl�e nationale, n� 325 (2007-2008) ;
Rapport de M. Jean Bizet, au nom de la commission mixte paritaire, n� 335 (2007-2008) ;
Discussion et adoption le 22 mai 2008 (TA n� 95, 2007-2008).
― Conseil constitutionnel :
D�cision n� 2008-564 DC du 19 juin 2008 publi�e au Journal officiel de ce jour.


